
Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de la Caisse Desjardins de 

Bellechasse, tenue virtuellement le 11 avril 2023 à 19 h 30. 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

1. Ouverture de l’assemblée 

1.1. Mot de bienvenue 

La présidente de la Caisse de Bellechasse, Madame Paule Baillargeon, 

souhaite la bienvenue aux membres présents en ligne.  

 

Madame Baillargeon agit comme présidente d’assemblée.  Elle souligne la 

présence des personnes qui l’accompagnent et qui sont en soutien pour cette 

assemblée virtuelle, soit la secrétaire du conseil d’administration, Madame 

Annik Godbout, assistée dans ses fonctions de Madame Claudine Dumas, 

adjointe à la direction générale, le directeur général, Monsieur Marc 

Bouchard et le président du comité gouvernance et éthique et du comité de 

mise en candidatures, Monsieur Simon Fradette.  Elle présente également, 

Madame Manon Roy qui assure l’animation de la soirée.  

 

1.2. Message du président et chef de la direction du Mouvement 

Desjardins 

Pour débuter, une capsule vidéo introductive de M. Guy Cormier, président 

et chef de la direction du Mouvement Desjardins est présentée.  

 

2        Fonctionnement et déroulement de l’assemblée 

2.1  Règles pour participer à l’AGA 

Madame Roy apporte des précisions sur le fonctionnement du vote durant 

l’assemblée et précise que seul un membre de plein droit de la caisse, admis 

depuis au moins 90 jours pourra proposer ou appuyer une proposition et 

exercer son droit de vote. 

 

Par la suite, Madame Roy précise les modalités facilitant le bon 

déroulement et les interactions. 

 

2.2  Nomination des personnes scrutatrices 

Madame Roy informe les membres que pour cette assemblée à distance, 

deux scrutateurs sont à nommer pour la votation en direct.  La présidente 

recommande de nommer Madame Claudine Dumas et Monsieur Marc 

Bouchard. 

 

Il est proposé par Monsieur Michel Talbot, appuyée de Monsieur Guy 

Desrosiers de nommer Madame Claudine Dumas et Monsieur Marc 

Bouchard comme scrutateurs.  La proposition est adoptée. 

 

2.3  Adoption de l'ordre du jour 

La secrétaire du conseil d'administration, Madame Annik Godbout, procède 

à la lecture de l'ordre du jour. 

 

Il est proposé par (retiré), appuyé par (retiré) d’adopter l’ordre du jour tel 

que présenté.  La proposition est adoptée. 

 

2.4  Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 14 

avril 2022 

Comme indiqué dans l’avis de convocation, le procès-verbal de la dernière 

assemblée générale annuelle a été déposé sur le site internet de la Caisse.  

Puisque les membres ont eu la possibilité de prendre connaissance du 

procès-verbal, la lecture de celui-ci n’est pas faite. 

 

Il est proposé par (retiré), appuyé par (retiré) d'adopter le procès-verbal de 

la dernière assemblée générale annuelle tenue le 14 avril 2022.  La 

proposition est adoptée. 

 



3. Retour sur l’année 2022 

 3.1  Rapport du conseil d’administration 

Avant de livrer son rapport, Madame Baillargeon, présente ses collègues 

du conseil d’administration. 

Par la suite, celle-ci livre son rapport en précisant les principales 

réalisations de Desjardins au cours de la dernière année. 

 

 3.2  Rapport sur la surveillance des règles déontologiques 

La présidente présente le bilan de la surveillance relative à trois règles 

déontologiques pour la dernière année. 

• Aucune situation de conflit d’intérêts n’a été constatée; 

• Les dépôts et les prêts accordés aux personnes intéressées à l’égard de 

la Caisse ont tous été consentis en conformité avec les règles 

déontologiques qui s’appliquent; 

• La Caisse n’a octroyé aucun contrat de fourniture de biens et de 

services à des personnes visées par le Code. 

 

 3.3  Rapport financier 

Les capsules vidéo « Résultats financiers du Mouvement Desjardins » et 

« Bilan financier » sont présentées aux membres.  Par la suite, le directeur 

général commente sommairement les résultats financiers de l’année 2022.   

 

N’ayant pas de question des membres, le directeur général aborde une 

interrogation qui revient régulièrement, soit la différence entre le volume 

d’affaires et l’actif de la Caisse. 

 

 3.4  Présentation des engagements de la Caisse dans son milieu 

Madame Annik Godbout, membre du comité coopération présente les 

engagements de la Caisse dans son milieu.   

 

Une capsule vidéo présentant les sommes totales investies en 2022 pour 

soutenir des projets et initiatives du milieu est présentée aux membres. 

 

Suite au vidéo qui présentait des engagements totalisant 128 733 $ pour 

l’année 2022, madame Godbout prend quelques instants pour apporter une 

précision à cet effet.  Elle mentionne qu’il s’agit d’un montant inférieur 

aux dernières années qui s’explique par des projets qui ont été retardés dû 

au contexte de la pandémie ou des retards dans le début de la réalisation de 

ceux-ci.  La Caisse a autorisé des projets qui se réaliseront au cours des 

prochaines années pour un montant de plus de 300 000 $. 

 

Elle mentionne qu’avec le montant d’affectation qui sera recommandé lors 

du partage des excédents, la réserve pour le FADM se situera à un peu plus 

de 2 millions de dollars ce qui constitue une réserve intéressante pour nous 

assurer de toujours soutenir les projets structurants dans Bellechasse. 

 

4. Période de questions 

Madame Roy rappelle à l’assemblée les règles de fonctionnement pour la 

période de questions. 

 

Un membre mentionne que beaucoup d’entreprises doivent s’adapter au 

télétravail, et demande quel est l’impact pour la caisse. 

 

Le directeur général mentionne que, comme pour une grande partie des 

entreprises, nos employés ont été en télétravail depuis le début de la pandémie, 

ce qui ne nous a pas empêchés d’être près de nos membres et de les servir par 

rendez-vous virtuel ou téléphonique. 

 

Le directeur général donne ensuite des précisions dans le contexte de la hausse 

des taux d’intérêt et de certains membres qui pourraient être en difficulté 

financières. 

 



5. Propositions soumises au vote 

 5.1 Présentation de la proposition sur le partage des excédents annuels 

(ristournes) 

Adoption de la répartition des excédents annuels (ristournes) 

Le directeur général mentionne en débutant que les scénarios qui sont 

recommandés par le conseil d’administration sont les plus avantageux pour 

les membres et pour l’appui de projets dans la communauté.  Il mentionne 

également que la répartition des excédents annuels est assujettie à des 

encadrements réglementaires et que les scénarios proposés sont en lien 

avec la capacité maximale de la caisse selon les normes financières à 

respecter. Il présente ensuite le projet de répartition aux membres. 

 

 
 

 
 

 
 



Il est proposé par (retiré), appuyé par (retiré) d’adopter la recommandation 

de partage des excédents.  La proposition est adoptée. 

 

Cette proposition de l’assemblée recommandée par le conseil 

d’administration sera soumise au vote en différé. 

 

 5.2 Élection des membres du conseil d’administration 

5.2.1 Nomination pour la période d’élection 

Madame Paule Baillargeon agit à titre de présidente d’élection. 

Considérant que la secrétaire est une personne candidate, Monsieur 

Marc Bouchard agit comme secrétaire d’élection, tel que le prévoit 

le Règlement intérieur de la Caisse. 

 

5.2.2 Rapport du comité de mise en candidature 

Monsieur Simon Fradette rappelle aux membres la démarche du 

profil collectif enrichi et fait ensuite part du rapport du comité de 

mise en candidature qui détaille le processus d’appel des 

candidatures comprenant les critères recherchés. 

 

Les candidatures reçues aux postes universels sont présentées aux 

membres : 

✓ Madame Sylvie Blais 

✓ Monsieur Patrice Denis 

✓ Madame Clémence Faucher 

✓ Madame Annik Godbout 

✓ Monsieur Karl-Anthony Turgeon 

 

Les membres sont informés qu’un document de présentation de tous 

les candidats a été déposé sur le site internet de la Caisse pour 

consultation. 

 

5.2.3 Élection par acclamation 

La présidente d’élection confirme que le nombre de candidatures 

reçues est égal au nombre de postes à combler et déclare élue par 

acclamation : 

✓ Madame Sylvie Blais 

✓ Monsieur Patrice Denis 

✓ Madame Clémence Faucher 

✓ Madame Annik Godbout 

✓ Monsieur Karl-Anthony Turgeon 

 

 5.3 Précisions sur l’exercice de vote en différé et l’annonce des résultats  

Madame Roy informe les membres sur l’exercice de vote où ils seront 

appelés à voter sur le partage des excédents annuels (ristournes). 

 

La période de votation débute dès la fin de la diffusion de la rencontre le 11 

avril 2023 pour se terminer à 23 h 59 le 15 avril 2023 par le biais d’AccèsD 

internet et mobile.  En nouveauté, les membres auront la possibilité 

d’utiliser une borne de votation qui sera à disposition au siège social de la 

Caisse. 

 

Elle mentionne que les résultats demeureront confidentiels jusqu’au 

moment du dévoilement, soit dans les 24 à 48 heures après la période de 

votation de 4 jours.  La Caisse sera informée des résultats des votes qui 

seront alors publiés sur le site Internet.  Ce qui mettra officiellement fin à 

l’assemblée générale à moins d’un vote négatif.  S’il y avait un vote négatif 

sur les propositions, l’assemblée devra se poursuivre à une autre date afin 

que de nouveaux scénarios soient proposés pour une nouvelle période de 

votation. 

 

 

 



6. Coup de cœur 

6.1 Présentation des finalistes 

Madame Annik Godbout, membre du comité coopération, présente la 

démarche de l’appel de projets spécial « Coup de cœur » auquel 

l’ensemble des organismes, des associations et des écoles du territoire 

étaient conviés.   

 

Par cette initiative, la Caisse souhaitait relancer les projets du milieu à la 

suite de la situation pandémique tout en contribuant au mieux-être, aux 

intérêts et au développement de la communauté. 

 

L’ensemble des projets reçus a été présenté au comité coopération qui a 

sélectionné 5 projets coup de cœur qui sont présentés aux membres via une 

capsule vidéo. 

 

Les 5 finalistes sont : 

✓ Accueil Sérénité de Bellechasse 

✓ Centre de Vie de Bellechasse 

✓ Association des personnes handicapées de Bellechasse 

✓ Centre d’éducation des adultes de Bellechasse 

✓ École des Méandres 

 

6.2 Période de votation 

Les membres sont invités à voter en direct. 

 

6.3 Dévoilement du Coup de cœur 

Au terme de la période de votation, madame Godbout procède au 

dévoilement du projet coup de cœur des membres.  Elle félicite le Centre 

d’éducation des adultes de Bellechasse qui se mérite un montant de 5 000 

$ pour la réalisation de son projet. 

 

Elle profite du moment pour remercier tous ceux qui ont déposé un projet. 

 

7. Fin de la rencontre et remerciements 

Madame Baillargeon et Monsieur Bouchard remercient les membres présents à 

cette assemblée générale annuelle. 

 

8. Publication des résultats et levée de l’assemblée 

À l’issue de la période de votation auprès des membres, voici les résultats 

obtenus à l’égard des scénarios recommandés par le conseil d’administration. 

 

Recommandation sur le partage des excédents annuels 

94,5 % des membres ont voté en faveur de la recommandation.  La proposition 

est adoptée. 

 

Les résultats ayant été publiés sur le microsite et disponibles auprès de la 

Caisse.  L’assemblée générale annuelle est officiellement levée à 14 h 30 le 18 

avril 2023. 

 

 

 

 

 

 

___________________________  ___________________________ 

Paule Baillargeon, présidente   Annik Godbout, secrétaire 


